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 En route pour 2019

Je vous annonçais il y a 1 an que 2018 serait consacré 
au gros travail sur le PLUi nécessaire à l’arrêt de celui-
ci. Je vous annonce aujourd’hui que les délais ont été 
tenus et que le PLUi a été arrêté le 24 janvier dernier. 
Vous trouverez dans les pages suivantes toutes les 
explications sur la suite de la démarche. 

2019 verra naître plusieurs projets économiques 
sur notre territoire avec la poursuite de la 
commercialisation de la zone commerciale de 
Champ Perroud et l’accompagnement du transfert-
agrandissement de l’entreprise Petit des Échelles.

Parallèlement, la troisième et dernière tranche du 
pôle tertiaire sur la zone Chartreuse-Guiers verra le 
jour avec, en autres, un espace de co-working, un site 
dédié aux télétravailleurs, aux acteurs des services 
aux entreprises et aux particuliers et à tous ceux 
qui voudront contribuer au développement de notre 
territoire en partageant leurs connaissances et leurs 
passions.

Enfin, cette année verra la finalisation des études 
pour l’implantation du nouveau siège de l’Office 
de Tourisme Intercommunal à Saint-Pierre-de-
Chartreuse, un bâtiment jouxtant la nouvelle maison 
du Parc naturel régional de Chartreuse. Une belle 
vitrine au bénéfice du développement du tourisme et 
de la marque «Chartreuse».

Bonne lecture.

 
d’emballages 
et + 69 tonnes 
de verre collec-
tés en 2018 par 
rapport à 2017. 

BRAVO
Ne relâchez 
pas vos efforts 
de tri  !!!+ 
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2 ZI Chartreuse Guiers 
Pôle tertiaire
38380 Entre-deux-Guiers
04 76 66 81 74

Agenda

• 16 et 17 mars 2019
18e salon des vins et produits du terroir
Saint-Laurent-du-Pont
Toutes les grandes régions viticoles de France, ain-
si que de nombreux producteurs du terroir, seront 
présents à la salle du Revol à St Laurent du Pont, 
pour faire découvrir et déguster ce qui fait la renom-
mée de la Chartreuse mais aussi de bien des régions.

• 6 avril 2019
Collecte de vieux vélos
Entre-Deux-Guiers et Saint-Pierre-d’Entremont
Une collecte de vieux vélos est organisée sur les deux 
déchèteries de la Communauté de Communes Coeur de 
Chartreuse (Entre-deux-Guiers et St-Pierre-d’Entremont) 
le samedi 6 avril, aux horaires d’ouverture des sites. Ils 
seront récupérés par l’association Cycles&Go de Fon-
taine (38), chantier d’insertion, pour être réparés puis 
revendus à bas prix. 

• 28 Avril 2019
Trail des 3 couvents
Saint-Laurent-du-Pont
Organisé par le sou des écoles de Saint-Laurent-du-
Pont. Cette course propose 3 parcours atypiques avec 
vue sur les trois monastères emblématiques de la Char-
treuse. Trail de 12 km, de 21 km et de 42 km (solo et duo).

• 5 Mai 2019
Troc aux plants
Saint-Joseph-de-Rivière
Organisé par l’association riviéroise <<C’est pour au-
jourd’hui ou pour demain>>.  Troc aux plants, échanges de 
semis de graines, outils, conseils. Tables d’échanges, ate-
liers pour enfant et de réparation de vélos. À la Tuilerie.

• 12 mai 2019
22e marché aux fleurs et de l’artisanat
Saint-Laurent-du-Pont

Marché qui s’étale dans les rues du centre-ville, horticul-
teurs et stands d’artisanat seront présents en nombre. 
Animations, et ateliers toute la journée. Organisé par 
l’Office de tourisme Coeur de Chartreuse. De 8 h à 18 h.
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Actualités

Retour en images

 1   - Jules Lapierre
 2  - Ski Bosses
 3 -  Biennale sculpture neige et glace
 4 - Faites du Nordique

©
Co

m
m

un
au

té
 d

e 
Co

m
m

un
es

 C
oe

ur
 d

e 
Ch

ar
tre

us
e

Biennale  neige et glace

La biennale neige et glace organisée 
par l’association Artistes de Char-
treuse a accueilli pour cette édition 
2019, de nouvelles rencontres  
qui se sont déroulées les 23 et 24 
février en partenariat avec l’Union 
commerçante et la municipalité. Au 
programme les créations devant le 
public de trois sculptures sur glace 
en trois lieux différents du village, 
puis de sept sculpteurs sur le Plan 
de Ville jusqu’en nocturne. 
Denis Dubois (Association Arico-
lorz) a partagé avec le public la 
réalisation, et c’était une première, 
d’une fresque peinte à l’aérosol sur 
neige sur un mur d’une dizaine de 
mètres de long. Il y avait également 
au coeur du village une exposition 
des membres de l’association ayant 
pour thème : Reflets d’hiver. 
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Faites du Nordic

Dans la continuité des Festi’nordic, le 13 janvier 
dernier avait lieu « Faîtes du nordic », un événement 
festif destiné à faire découvrir les plaisirs des glisses 
douces à l’Espace nordique des Entremonts en Char-
treuse.  Les professionnels du ski et de la montagne, le 
Ski nordique Chartreuse, l’Office de tourisme Cœur de 
Chartreuse, le restaurant l’Escale et le foyer s’étaient 
mobilisés pour partager, avec les visiteurs, leur pas-
sion du nordique.
Ainsi, dans une ambiance chaleureuse et conviviale, 
les participants pouvaient élaborer eux-mêmes leur 
parcours de découverte en s’inscrivant aux ateliers 
d’initiation qui les intéressaient. lls avaient le choix 
parmi plus d’une dizaine d’activités dont le ski de 
fond, la raquette à neige, le ski hok, le biathlon, l’air-
board, le fat bike,….
Plus d’une centaine de participants ont bravé les 
conditions hivernales pour découvrir, encadré par des 
professionnels, la richesse des activités nordiques.

Club Cigales

Création d’un 2ème Club Cigales en 
Chartreuse (Club d’investisseurs pour 
une Gestion Alternative et Locale de 
l’Epargne Solidaire) soutenu par le club 
du Plateau des Petites Roches et le PNR 
de Chartreuse. Les CIGALES cherchent à 
développer des entreprises de proximité 
dont les buts, au-delà de la nécessaire 
réussite financière, sont sociaux, 
culturels, écologiques…Actuellement, 
10 membres sont partants pour la 
création de ce nouveau Club emmené 
par Carole RAPILLY. Si vous souhaitez 
participer à l’aventure et devenir Cigalier 
(contributeur) afin d’investir localement 
et soutenir des projets Chartousins, 
venez participer à la prochaine rencontre 
qui aura lieu le 19 mars à 20h30 (à la 
maison des associations de Saint Laurent 
du Pont, salle du haut). + d’info : www.
cigales-aura.fr ou lorene.abba@parc-
chartreuse.net

Ski Bosses

Le domaine skiable de Saint-Pierre 
de Chartreuse a accueilli sur le stade 
Philippe Bron deux événements 
d’importance. Le samedi 16 février la 
Coupe de France de ski Bosses des 
catégories Minime à Senior et le len-
demain le Critérium National Jeunes 
qui a réuni les graines de champion, 
ceux qui feront les beaux jours de la 
discipline dans quelques années.  
Entourés de Philippe Bron et de Gui-
bault Colas, de nombreux champions 
de la discipline étaient présents. Le 
spectacle a été assuré par une mé-
téo de rêve et dans de très belles 
conditions  de compétitions fournies 
grâce au travail des bénévoles du Ski 
Club de Saint-Pierre de Chartreuse, 
du personnel de la station et bien sûr 
des responsables, juges et arbitres de 
la Fédération Française de Ski.

Jules LAPIERRE - Champion du Monde

Jules Lapierre a remporté mercredi 23 janvier le 15 km  libre 
des Championnats du Monde Espoirs. Arrivé avec une 
confortable avance de 30 secondes sur le Tchèque Michel 
Nowak et le Russe Yvan Yakimushkin, l’Isérois originaire du 
massif de Chartreuse a dominé la course de bout en bout. 
Déjà vice-champion du monde espoir sur le skiathlon 
il y a deux ans, Jules Lapierre inscrit ce succès dans la 
lignée d’un début d’hiver prometteur, notamment 
au Tour de Ski où il a terminé meilleur tricolore 
(14e).  Après sa victoire lors de ces mondiaux U23, il 
s’est consacré à la préparation des championnats du 
monde qui se sont déroulés du 20 février au 3 mars.

Salon Territoire Chartreuse

Du 23 au 25 mai aura lieu à Saint-Laurent du Pont,  le 
1er Salon  territoire Chartreuse. Cet événement sur 3 
jours sera l’occasion de mettre en valeur les entre-
prises du Parc de Chartreuse, les savoir-faire locaux, 
le patrimoine gustatif et touristique de la Chartreuse.
Ouvert au grand public, professionnels, scolaires et 
élus, ce salon est organisé en 4 zones thématiques: 
Filière Bois et Eco-Habitat, Patrimoine culinaire et Sa-
veurs, Industries locales et Artisanat, Culture Sport et 
Tourisme.
De nombreux temps forts comme des conférences, 
tables rondes, mais aussi spectacles, initiations spor-
tives... sont programmés. Cet évènement est organisé 
par une PME locale, Déplacer les montagnes, en par-
tenariat avec les collectivités locales.
Vous êtes un entreprise, une association, un établis-
sement public, vous souhaitez participer à ce salon 
en tant qu’exposant,  Contactez : Mathias Quillard  
au 06-20-77-34-04  ou par mail  salons@deplacerles-
montragnes.fr
+ d’infos : www.coeurdechartreuse.fr

 

Pour plus d’informations :
www....
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Zoom

L’enquête publique conjointe portant sur le 
PLUi-H valant SCOT et les zonages d’eau po-
table, d’assainissement et d’eaux pluviales 
aura lieu de mi-mai à fin juin 2019. A cette oc-
casion, l’ensemble de ces documents seront 
consultables en ligne sur notre site Internet 
et lors des permanences des commissaires 
enquêteurs dans chaque mairie, aux sièges 
du SIAGA et de la Communauté de Com-
munes. Durant cette période, le public pourra 
consigner ses observations dans le registre 
en ligne ou les adresser par courrier au com-
missaire enquêteur. Détail des permanences 
d’accueil du public et modalités d’organisa-
tion de l’enquête publique du PLUi-H valant 
SCOT à partir d’avril 2019 sur : 
www.coeurdechartreuse.fr

ENQUÊTE PUBLIQUE
PLUi-H

Article stratégique

Sur la toile

www.coeurdechartreuse.fr

A consulter en ligne
. Synthèse des réunions publiques
. Délibération d’arrêt du PLUi-H valant SCOT
. Bilan de la concertation avec les habitants

A venir
• Calendrier de l’enquête publique - Dates et 

permanences du Commissaire enquêteur
• Durant l’enquête publique - Dossier complet du 

PLUi-H

Bon plan !

Le PLUi-H prend forme

Le projet de PLUi-H valant SCOT 2020-2032 vient d’être arrêté 
par le conseil communautaire le 24 janvier, à une très large 
majorité (29 élus ont voté pour, 4 élus contre et 1 abstention). 
Ce document d’urbanisme définit, pour le territoire des 
17 communes du Cœur de Chartreuse, les orientations 
d’aménagement, la politique en faveur du développement de 
l’habitat, les secteurs à protéger ou à urbaniser et les règles de 
construction pour cette période.

Cette étape marque un temps fort de la procédure d’élaboration 
de ce document d’urbanisme à l’échelle intercommunale, 
lancée en juin 2015, qui traduit avec des règles d’urbanisme 
des objectifs en matière d’environnement, d’agriculture, 
de logement, de déplacements, d’activités économiques et 
touristiques.

A l’issue d’une concertation associant élus com-
munaux, partenaires institutionnels et associatifs 
et habitants, invités à s’exprimer par écrit et lors de 
réunions publiques et de permanences, c’est un
dossier aujourd’hui abouti qui est soumis pour 
avis jusqu’en avril aux personnes publiques 
associées et aux communes membres. Ce 
même dossier sera ensuite porté à la 
connaissance du public lors de l’enquête 
publique prévue entre mi-mai  et fin juin 2019. 

A cette occasion l’intégralité du document sera 
mis à disposition du public avec les avis formulés
par les communes et personnes publiques associées. 

Des permanences, tenues par un commissaire enquêteur, 
auront lieu dans chaque commune afin de recueillir avis et 
observations.

Cette enquête portera conjointement sur le projet de PLUi-H 
valant SCOT, mais également sur les projets de zonages d’eau 
potable, d’assainissement et d’eaux pluviales, thématiques qui 
relèvent des compétences communales.

A l’issue de cette enquête, les commissaires enquêteurs 
rendront leur avis sur les remarques et observations formulées 
par toutes les personnes y ayant participé. La Communauté de 
communes Cœur de Chartreuse statuera sur ces éléments, et le 
cas échéant, engagera les modifications nécessaires, pour une 
approbation du PLUi-H fin 2019.  

Ce document deviendra alors applicable à tout nouveau 
projet de construction, dans toutes les communes du Cœur de 
Chartreuse.

Retrouvez toutes les informations sur notre site internet : 

www.coeurdechartreuse.fr

CHIFFRES CLÉS

2020-2032

110 Ha pour l’habitat, le 

tourisme et l’économie.

192 Ha rendus à la na-

ture et à l’agriculture.

1 261 logements pro-

grammés

Vous souhaitez recevoir nos actualités par mail ?

Restez connectés à notre actualité et inscrivez 
vous gratuitement à notre newsletter en ligne.  
Vous recevrez ainsi, directement par mail, nos  
derniers articles. 

Intéressés ? 
Alors flashez !
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  Zoom sur ...

 Le Conseil Info Energie
Vous avez un projet de rénovation ou de construction? Vous 
souhaitez changer ou améliorer votre mode de chauffage ? 
Vous hésitez entre changer les fenêtres ou faire des travaux 
d’isolation… Ou tout simplement vous vous questionnez 
sur les éco-gestes à adopter au quotidien faites appel aux 
conseillers INFO ÉNERGIE de votre territoire.

Qu’est-ce que le Conseil Info Energie ?
Le service INFO ÉNERGIE est soutenu par l’ADEME, la Région, 
le Département et la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse, assuré par l’ASDER (en Savoie) et l’AGEDEN (en 
Isère), il vous apporte un conseil de proximité gratuit et 
indépendant ainsi qu’un accompagnement personnalisé sur 
les économies d’énergie et les énergies renouvelables.

Comment s’informer et prendre rendez-vous ?
Permanences téléphoniques :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 ,
Pour les habitants de l’Isère au 04 76 14 00 10 (AGEDEN) et 
pour les habitants de la Savoie au 04 79 85 88 50 (ASDER)
Permanences décentralisées :
Sur rendez-vous dans les locaux de la Communauté de 
Communes Cœur de Chartreuse les premiers mercredis du 
mois ou les premiers vendredis du mois.
Prochaines Permanences : 5 avril, 15 mai et 7 juin de 14h à 18h

Prêt de Thermokits 
Soirées thermographiques et prêt de caméras

Dans le cadre de sa démarche de sensibilisation aux 
économies d’énergies, la Communauté de Communes Coeur 
de Chartreuse, en partenariat avec l’ASDER (Savoie) et 
l’AGEDEN (Isère) a organisé une soirée thermographique le 
12 février. La prochaine se tiendra le  15 mars à 19h30 à Saint 
Pierre d’Entremont.
À la suite de ces rencontres, les habitants du territoire ont 
la possibilité d’emprunter un thermokit auprès des services 
de la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse du 
1er mars au 4 avril 2019.Cette malette que vous pourrez 
utiliser vous-même est composée de différents outils de 
mesure (température, hygrométrie, luminosité, caméra 
thermique et mètre laser). Elle vous permettra de mieux 
connaître votre logement et de détecter les points de pertes 
de chaleur. Les éléments de ce pré-diagnostic de votre 
logement seront ensuite analysés sur rendez-vous avec un 
conseiller de l’ASDER ou AGEDEN.
Pour  réserver cette mallette, contactez nous par téléphone 
au : 04 76 66 81 74

Pour tout savoir
Consultez sur le site internet : www.coeurdechartreuse.fr

Sel de déneigement bio
Du sel vert
En cohérence avec la démarche zéro pesticide engagée par 
la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse et dans 
le cadre de l’entretien des zones d’activités, la Communauté 
de Communes Coeur de Chartreuse utilise pour la viabilité 
hivernale du sel vert. Il s’agit en fait d’un sel de déneigement 
écologique, sans chlorure, ni sodium. Il est fabriqué à partir 
du recyclage d’un déchet de l’industrie fromagère, le “petit 
lait”. Ce sel bio, produit par la société Selvert de Tullins-
Fures,  n’occasionne pas d’interaction avec le métal et le 
béton et vise à préserver la faune, la flore et les nappes 
phréatiques. Directeur de publication : Denis SEJOURNE

ISSN : 2493-5263
Périodicité : bimestrielle
Imprimeur : Imprimerie Ruzzin – 2 rue du 8 mai 1945 – 38430 MOIRANS
Rédaction : CC Cœur de Chartreuse
Photos : CC Cœur de Chartreuse
Diffusée par La Poste à 8000 exemplaires
Maquette et mise en page : CC Coeur de Chartreuse

Chartreuse Pratique

•  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Rappel des entretiens et vidanges à réaliser 
Les ouvrages d’assainissement non collectif nécessitent un entretien ré-
gulier. Notamment la vidange de la fosse toutes eaux ou septique, elle 
doit se réaliser lorsque le niveau de boues atteint la moitié de la hauteur 
totale (tous les 4 à 8 ans). Pour les micros-station, la vidange est à pré-
voir lorsque la hauteur de boues atteint 30 % dans la partie décanteur.
Il est possible de contacter la communauté de communes pour béné-
ficier d’un groupement de vidange permettant de réduire le coût de la 
prestation. Attention, pour les urgences, il est préférable de contac-
ter directement un vidangeur agréé. Après la vidange, il convient 
de s’assurer que la fosse soit remplie en eau à minima d’un tiers. 
Plus d’informations sur : www.coeurdechartreuse.fr

• DÉCHETS

Nouveau point tri et déplacement de celui du Pont Demay 
INFO Saint-Joseph de Rivière
Sujet à de fréquents dépôts sauvages, le point tri qui se trouvait aupa-
ravant au pont Demay a été déplacé dans le hameau des Grollets, en 
direction de la cascade. Un nouveau point tri a par ailleurs été mis en 
place, chemin de Rivière au Satre, sur le parking de la station d’épuration. 
Pour rappel, les points tri sont constitués de 3 colonnes permettant de trier 
les emballages recyclables, les papiers et le verre.

Optimisation des collectes OM 
Afin d’optimiser les collectes Ordures Ménagères et d’en maîtriser les coûts, 
certains circuits vont être modifiés et des bacs de regroupement seront dé-
placés. Les riverains des secteurs concernés seront systématiquement infor-
més de ces changements par courrier.   
            

Subvention pour l’achat de  broyeurs
Afin de favoriser le paillage et le compostage et d’éviter ainsi les trajets en 
déchèteries, la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse subven-
tionne l’achat de broyeurs.  Toutes les infos sont sur le site internet, onglet 
Environnement/Déchets. 

Cartons bruns   ?       >>>      DECHETERIE
Les bacs ordures ménagères et les abords des points tri continuent d’être 
alimentés par d’importantes quantités de cartons bruns. Ces cartons bruns 
sont recyclables. À cet effet ils doivent être apportés en déchèteries !
Les contrevenants s’exposent à des contraventions de 38€.

• ENFANCE

ALSH - Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
Les mercredis et vacances scolaires 
Merci de prendre contact avec les gestionnaires suivants :
AADEC 04 79 65 84 03 / pour les bassins de vie des Entremonts et de la vallée 
de Couz
Centre Social Pays du Guiers  06 95 85 58 24 / pour le bassin de vie Char-
treuse-Guiers
www.coeurdechartreuse.fr/enfance-jeunesse

Programme Handicap sur le territoire Coeur de Chartreuse

Pour toute information et/ou réservation : 

• Les MALLES PEDAGOGIQUES  :
www.coeurdechartreuse.fr/enfance-et-jeunesse/malles-pédagogiques/

• Le Groupe RESEAU :
www.coeurdechartreuse/enfance-et-jeunesse/groupe-reseau/

Plus d’informations sur : www.coeurdechartreuse.fr
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